
Taxe sur les ordures ménagères 
ils manifestent 
Ils étaient une trentaine à 

manrlester devant le siège de 
la communauté de communes 
Gdtine-Cho,stlles-Pays de Racan 
mercredi 23 Juin, juste avant la 
tenue du conseil communau 
taire 

Cette manifestation état a 
l'initiative du collectif citoyen, 
qui réclame une discussion et 
n changement du taux adopté 

pour la taxe sur l'enlèvement des 
ordures ménagères. Pour rappef, 
les habitants étaient soumis à 
la redevance mais à l'automne 
dernier. les élus ont voté pour le 
passage à la TEOM la redevance 
s'appuie sur le nombre d'habi 
tants, tandis que la taxe se base 
sur le foncier bâti. Ce qui fa 
donc craindre une augmentatioo 
de la facture. 

« On n'a pas eu 
de réponses» 

Depuis, un collectif s'est 
constitué et ils essayent de se 
faire entendre. « Nous étions 
une trentaine mais nous 
n'avons pas obtenu beau 
coup de réponses li, constatent 
Philippe Gautier et Jean-Marc 
Chahinian, parmi les membres 
fondateurs du collectif. « Nous 
avons eu de longs échanges 

La manifes1ation a réuni habitants et membres du colle<'tif merc.redi 23 juin. CPhJ1ppe c,au11e< 

avec Antoine Trystram et Eric 
Lapleau (N.D.L.R. président 
et vlce-président chargé de 
l'environnement). Le seul 
qui semblait très embêté 
était Alain Anceau, il veut 
demander une réunion sur 
ce sujet-là. lis ne veulent pas 
reconnaitre que cela a été fait 
dans fa prèdpitation. li 

Contacté, Antome Trystram 

réfute cet ar9ume11t. « Cela fait 
deux ans que l'on travaille sur 
le sujet ! La fusion des ceux 
communautés de communes 
a engagé cette réflexion car il 
fallait harmoniser les ordures 
ménagères, en termes de ges~ 
tion comme de budget. » Il 
poursuit {( La redevance fonc 
tionne si l'on sait combien de 
personnes habitent dars la 

« On ne touchait pas 
tout le monde » 

Quant à l'augmeotation de la 
facture, 11 esume que « le sud 
du territoire sera davantage 

maison. Certaines communes 
ne jouaient pas Je jeu et il y 
avait des mailles dans le filet, 
jusqu'à 20 % dans certaines 
communes.» 

• • 

toue.hé car le bâti est plus cher 
en se rapprochant de Tours. 
De toute façon, il y a un écrê 
tement, on ne peut pas aller 
plus loin que la valeur loca 
tive. N'oublions pas que nous, 
élus, nous sommes comme 
tout le monde. Je suis touché 
par la hausse. Je vais plus que 
doubler. C'est un changement 
brutal, d'où l'intérêt de men 
sualiser sa facture.» 

Le taux peut-il être changé? 
t< Non car il est calculé par le 
fisc sur la base foncière que 
l'on a. Le service des ordures 
ménagères coùte 2 250 000 €. 
Il faut rendre cette somme 
sur 22 000 habitants. Avec. la 
redevance, on ne touchait pas 
tout le monde pour rentrer 
dans ces frais. » 

Il rappelle également que 
des composteurs sont dispo 
nibles gratuitement pour les 
habitants qui le veulent Il pro 
pose également au collectif de 
discuter : « S'ils ont une idée 
miracle, aucun problème, je 
la prends! » 

Le coilectif prévoit d'envoyer 
un courrier à tous les conseil 
lers munic.paux du territoire en 
septembre. 

L.A 


